FICHE DESTINEE AUX ENTREPRISES
COMMENT PARTICIPER AU PROGRAMME EURODYSSÉE ?

Le Programme Eurodyssée est une expérience originale d’échanges de jeunes, lancée en 1985 par Edgar Faure, alors Président du Conseil régional de Franche-Comté et de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE). Sous l'égide de l’ARE, ce programme en constitue l’une des actions les plus emblématiques. 

Pour la période 2003-2006, la Wallonie (B) a été chargée de la présidence et du secrétariat général. A ce titre, elle est responsable de la coordination européenne du programme. 

EURODYSSÉE a pour objectif d’offrir aux jeunes une expérience professionnelle en Europe et un stage linguistique. Ainsi, il vise à développer une citoyenneté européenne, permet aux Régions de créer entre elles des liens privilégiés et mobilise les entreprises régionales pour l’accueil de stagiaires.

OBJECTIFS

· Donner l’occasion à une entreprise d’utiliser les compétences d’un jeune formé dans un autre pays européen.

· Faire participer le milieu économique à la formation des jeunes tout en s’ouvrant sur l’Europe.

· Offrir aux jeunes européens une expérience professionnelle en entreprise.

· Permettre aux stagiaires une adaptation culturelle et linguistique.

PROGRAMME

Il s’adresse aux jeunes européens diplômés, âgés de 18 à 30 ans, domiciliés dans des Régions de préférence membres de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE). 

Il permet d’effectuer un stage pratique de 3 à 7 mois, dont 1 mois de cours intensif de langue.

DÉROULEMENT DU STAGE

Il comprend plusieurs phases :

1. Prospection

· Recherche d’entreprises pour l’accueil d’un jeune européen,

· ou recherche d’un jeune européen pour répondre à la demande d’une entreprise.

2. Négociation du stage

Accord des partenaires (entreprise, autorité régionale et stagiaire) sur le contenu et les modalités pratiques du stage.

3. Accueil du stagiaire

La Région d’accueil trouve le logement, et organise la venue du stagiaire et le stage linguistique.

4. Suivi

La Région d’accueil suit le stagiaire pendant toute la durée de son stage et l’évalue en partenariat avec l’entreprise.

MODALITES PRATIQUES

1. Statut du stagiaire

Selon la législation en vigueur dans la Région d’accueil, les bénéficiaires du dispositif possèdent :

· soit le statut de stagiaire de la formation professionnelle,

· soit le statut de salarié.

2. Conditions de travail

Durant le stage en entreprise, le stagiaire est placé sous l’autorité du responsable de l’entreprise qui l’accueille. Occupant une fonction définie avant l’entrée en stage, il est soumis au règlement et aux horaires de l’entreprise.

3.  Financement

Le stagiaire perçoit une bourse ou une rémunération selon les modalités du programme Eurodyssée dans la Région concernée.

4. Protection sociale

Le stagiaire est couvert par le système de sécurité sociale de la Région d’accueil pendant toute la durée de son séjour au sein de l’Union Européenne.

Une assurance rapatriement et responsabilité civile est souscrite et financée pour chaque stagiaire par le secrétariat général Eurodyssée et l’ARE.

5.  Contrat

Une convention de stage définissant les modalités pratiques est signée entre les différents partenaires : entreprise, stagiaire, Région d’accueil.

ENTREPRISE D’ACCUEIL

1.  Rôle

· Accueillir un jeune européen dans son équipe et définir le programme du stage.

· Veiller à ce que le stagiaire puisse mettre en application ses connaissances et apporter les compétences demandées.

· Assurer le suivi et l’évaluation du stagiaire par le biais d’un maître de stage.

· Concourir à sa bonne intégration socio-économique et culturelle.

2. Type d’entreprises

· Secteur artisanal, commercial, industriel, agricole, tertiaire, etc.

· Entreprise privée ou publique.

· PME ou grand groupe international.

· Administration publique, collectivité locale, organisme économique, chambre consulaire, institut de recherche/développement, organisa-tion de jeunesse, établissement d’enseignement, etc.

POUR PLUS D’INFORMATION 

Secrétariat général et présidence

La Région wallonne assure la présidence et le secrétariat général du programme Eurodyssée pour la période 2003-2006. Elle se tient à votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire :

Secrétariat général Eurodyssée

Espace International Wallonie-Bruxelles

Place Sainctelette 2

B – 1080 Bruxelles

Tél. 32/2 421 85 12

Fax 32/2 421 84 81

Courrier électronique :

Eurodyssee.dri.dgre@mrw.wallonie.be
Site web : www.eurodyssee.net

Coordination technique  et candidature

Auprès de votre Région et de son correspondant Eurodyssée.

